
P R O V I N C E  D E  Q U É B E C 
 
MUNICIPALITÉ DE SAYABEC 
 
 
Séance d’ajournement du conseil de la Municipalité de Sayabec tenue le 
lundi 21 mai 2018, à 19 h 30, au Centre communautaire de Sayabec, 6, rue 
Keable à Sayabec et à laquelle sont présents les conseillers suivants : 
 
Siège #1 :  Monsieur Frédéric Caron; 
Siège #2 :  Madame Manon Lacroix; 
Siège #3 :  Monsieur Jimmy Bouillon; 
Siège #4 :  Monsieur Patrick Santerre; 
Siège #5 :  Vacant; 
Siège #6 :  Monsieur Bruno Côté. 
 
Tous formant quorum sous la présidence de monsieur Marcel Belzile, maire. 
Messieurs Francis Ouellet, directeur général et secrétaire-trésorier, et Jean-
Marie Plourde, directeur des travaux publics, sont aussi présents. 
 
 
 
Résolution 2018-05-216   Ordre du jour 
 
 
 Proposé par madame Manon Lacroix, conseillère, et résolu 
unanimement par les membres du conseil municipal de Sayabec d’accepter 
l’ordre du jour tel que reçu. 
 
P R O V I N C E  DE  Q U É B E C 
 
MUNICIPALITÉ DE SAYABEC 
 
 
 

Réunion d’ajournement 
21 mai 2018 

Ordre du jour 
 
 
1. Ouverture par un moment de silence; 
 
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour; 

 
3. Période de questions; 
 
4. Administration : 

1. Mot et suivi du maire; 
 

5. Présentation des états financiers vérifiés par la firme Mallette de Mont-Joli; 
 

6. Mise aux normes de l’eau potable : 
1. ADM-10, ADM-12 et ADM-13; 

 
7. Dépôt de documents : 

1. ; 
 
8. Affaires nouvelles : 

1. Rencontre Alarmes 911 inc.; 
2. Projet hôtel de ville; 
3. _____________________; 

 
9. Période de questions; 



 
10. Prochaine réunion – 5 juin 2018;  
 
11. Levée de la séance. 
 
 
 
Période de questions : 
 
1. Ménage au garage municipal, est-ce que du matériel sera offert aux 

contribuables? 
 
2. Les conteneurs à matières résidentielles appartiennent à la municipalité. 
 
 
 
Administration : 
 
4.1. Rencontre avec la Maison des Jeunes cette semaine. 
 Rencontre consultative avec M. Bernard Généreux. 
 Conférence de presse concernant les investissements chez Uniboard. 
 
 
 
Résolution 2018-05-217 Rapport du vérificateur 

externe – États financiers 
2017 de la Municipalité  

 
 

Proposé par Manon Lacroix, conseillère, et résolu unanimement par 
les membres du conseil municipal de Sayabec d’adopter le rapport financier 
au 31 décembre 2017 ainsi que le rapport du vérificateur, tel que présenté par 
madame Manon Albert de la firme comptable Mallette de Mont-Joli. 
 
 
 
Résolution 2018-05-218 Mise aux normes de l’eau 

potable – ADM-10, ADM-12 
et ADM-11 

 
 
 Proposé par monsieur Jimmy Bouillon, conseiller, et résolu 
unanimement par les membres du conseil municipal de Sayabec d’autoriser 
monsieur Francis Ouellet, directeur général et secrétaire-trésorier, à signer, 
pour et au nom de la Municipalité de Sayabec, les avis de modifications 
suivants : 

• ADM-10 – Tuyauterie de chlore; 
• ADM-12 – Pages d’affichage de l’interface d’opération; 
• ADM-13 – Ajout d’un mur pour panneau électrique. 

 
Par la même résolution, les membres du conseil autorisent les frais 
supplémentaires engendrés qui totalisent 8 007.67 $, taxes incluses, pour les 
trois avis de modifications précédemment énoncés. 
 
 
 
Dépôt de documents. 
 
Aucun 
 



 
 
Affaires nouvelles : 
 
8.1. Messieurs Jimmy Bouillon et Frédéric Caron, conseillers, ainsi que 

Marcel Belzile, maire, ont tenu une rencontre avec les représentants 
d’Alarmes 911 afin de mettre en place un système de contrôle des 
portes des bâtiments de la municipalité. On suggère que madame 
Anne Poirier travaille à l’avancement de ce dossier. 

 
 
 
Résolution 2018-05-219 Projet d’agrandissement de 

l’hôtel de ville 
 
 
 Proposé par monsieur Frédéric Caron, conseiller, et résolu 
unanimement par les membres du conseil municipal de Sayabec d’autoriser 
madame Pascale Turcotte, agente de développement, à fournir au MAMOT 
les informations complémentaires concernant le projet d’agrandissement de 
l’hôtel de ville. 
 
 
 
Période de questions : 
 
1. Qu’est-ce qui a motivé le choix de ne plus adhérer aux Fleurons du 

Québec? Une discussion autour de ce sujet se fait entre les membres du 
conseil municipal et les gens présents dans la salle. 

 
 
 
Résolution 2018-05-220   Levée de la séance 
 
 
 Proposé par monsieur Bruno Côté, conseiller, et résolu unanimement 
par les membres du conseil municipal de Sayabec que la séance soit levée à 
20 h 24. 
 
 
 
 
Marcel Belzile,    Francis Ouellet,  
maire      directeur général et secrétaire-
      trésorier 


